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Description

�[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des systèmes d’armes et notamment des systèmes d’ar-
mes montés sur véhicule.
�[0002] Il est bien connu d’associer un système d’arme
avec un véhicule. Cependant on met en oeuvre généra-
lement des véhicules spécifiques qui ont été définis pour
pouvoir supporter le système d’arme considéré et qui
peuvent notamment résister aux efforts de tir.
�[0003] On connaît ainsi des véhicules blindés lourds
ou légers, à roues ou chenillés, et qui sont dotés d’une
tourelle portant un canon dont le calibre peut être compris
entre 75mm et 155 mm.
�[0004] On connaît également des systèmes d’artillerie
de campagne de 155 mm montés sur des camions ren-
forcés et qui peuvent tirer à partir de celui-�ci grâce à la
mise en oeuvre de stabilisateurs ou bêches arrières per-
mettant la reprise des efforts de tir. Ces artilleries pré-
sentent l’avantage d’être très mobiles mais le véhicule
utilisé est modifié et renforcé pour permettre le tir de l’ar-
me.
�[0005] Les systèmes connus sont également relative-
ment lourds (au moins 18 tonnes), et leur encombrement
limite les possibilités de transport aérien sur les théâtres
d’opérations.
�[0006] Il est également connu par le brevet
WO02/061362 de transporter une artillerie classique sur
un camion, puis de la décharger sur le terrain. Cependant
le déploiement et le repli d’une telle artillerie sont relati-
vement longs et il n’est pas possible de la mettre en
oeuvre depuis le véhicule lui-�même.
�[0007] On connaît également par le brevet
US2004/216597, qui forme une base pour le préambule
de la revendication 1, un système d’artillerie monté sur
un véhicule et sucseptible d’en être séparé afin d’être
posé sur le sol ou aéroporté. Lorsqu’il est posé au sol,
le sytème d’artillerie se trouve alors simplement en appui
sur des bras périphériques. Une telle réalisation présente
l’inconvénient que les bras ne constituent pas un support
stable et ne constituent pas un support stable permettant
l’utilisation du système d’artillerie. En effet, en cas de
l’utilisation sur un sol meuble, les efforts de recul de l’ar-
me lors de tirs de projectiles s’appliqueraient de manière
non-�uniforme sur les bras 2 et conduiraient à leur enfon-
cement dans le sol et au désalignement de l’arme.
�[0008] C’est le but de l’invention que de proposer un
système d’arme permettant une grande rapidité de mise
en oeuvre et une grande souplesse d’emploi tout en auto-
risant l’utilisation d’un camion conventionnel et en facili-
tant le transport aérien du système.
�[0009] Ainsi l’invention a pour objet un système d’arme
comportant un canon monté sur un berceau et destiné à
être emporté par un véhicule, système d’arme caracté-
risé en ce que le berceau est solidaire d’un plateau pou-
vant être déposé sur le sol par le véhicule à l’aide d’un
bras de manoeuvre, le canon pouvant tirer à partir du
plateau posé au sol, le plateau portant au moins un sta-

bilisateur pivotant fixé à chacun des angles du plateau,
chaque stabilisateur pouvant être pivoté de façon à venir
sensiblement dans le prolongement du plateau posé au
sol de façon à compléter ainsi l’appui du plateau sur le sol.
�[0010] Le berceau sera avantageusement monté pi-
votant sur un support fixe par rapport au plateau.
�[0011] Chaque stabilisateur pourra comporter un bras
dont la longueur et la capacité de pivotement seront suf-
fisante pour permettre également un appui au sol de l’ex-
trémité du bras lorsque le plateau est porté par le véhi-
cule.
�[0012] Le plateau pourra porter au moins un panneau
pivotant pouvant passer d’une position de transport, dans
laquelle il est sensiblement perpendiculaire au plateau,
à une position de service dans laquelle il est sensible-
ment dans le prolongement du plateau.
�[0013] Chaque panneau pourra alors porter au moins
un garde corps pouvant être fixé dans une position per-
pendiculaire au panneau lorsque ce dernier est en posi-
tion de service.
�[0014] Le plateau pourra porter au moins un casier à
projectiles et/ou à charges propulsives.
�[0015] Le berceau du canon pourra être pivoté en site
et en gisement par rapport au support par des moyens
moteurs et le plateau pourra porter au moins un généra-
teur destiné à alimenter ces moyens moteurs.
�[0016] Le canon pourra avoir un calibre compris entre
75mm et 155mm et la capacité de pivotement en gise-
ment du berceau sera avantageusement supérieure à
300°.
�[0017] La capacité de pivotement en site pourra être
comprise entre -10° et +70°.
�[0018] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre d’un mode particulier de réa-
lisation, description faite en référence aux dessins an-
nexés et dans lesquels : �

- la figure 1 montre en vue latérale un système d’arme
selon l’invention, le système étant représenté sans
les panneaux latéraux,

- les figures 2a, 2b, 2c, 2d et 2e montrent différentes
étapes de la pose du plateau par le véhicule, le sys-
tème étant représenté sans les panneaux latéraux,

- les figures 3a et 3b montrent deux étapes ultérieures
du déploiement du système d’arme à partir du pla-
teau posé au sol,

- les figures 4a, 4b, 4c, 4d et 4e montrent différentes
étapes de déploiement du système d’arme pour un
tir à partir du véhicule,

- les figures 5a et 5b sont deux vues montrant le sys-
tème d’arme prêt à tirer à partir du véhicule,

- les figures 6a, 6b et 6c montrent la mise en place du
système d’arme selon l’invention dans un avion de
transport.

�[0019] La figure 1 montre en vue latérale un système
d’arme 1 comportant un canon 2 monté sur un berceau
3 et destiné à être emporté par un véhicule 4. Le véhicule
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est ici un camion plateau à six roues motrices de masse
inférieure à 10 tonnes. Ces camions sont des modèles
classiques et utilisés couramment dans les forces ar-
mées, par exemple pour transporter des conteneurs lo-
gistiques.
�[0020] Le châssis 5 du camion porte un bras de ma-
noeuvre 6 qui est déplaçable suivant une direction hori-
zontale D et qui peut également pivoter autour d’un axe
horizontal 7 pour permettre la pose d’un conteneur sur
le sol. Les mouvements du bras sont commandés par
des vérins hydrauliques qui ne sont pas représentés ici
pour la clarté des figures.
�[0021] De tels camions porte-�conteneurs sont classi-
ques. On pourra par exemple consulter les brevets
US4175904 et EP12145 qui décrivent de tels types de
camions.
�[0022] Le système d’arme 1 selon l’invention comporte
un plateau 8 portant un support 9 sur lequel le berceau
3 est monté pivotant en gisement par l’intermédiaire
d’une fourche 20 (voir aussi figure 3a).
�[0023] Le pivotement en gisement de la fourche 20 sur
le support 9 est assuré grâce à une circulaire 18 (par
exemple une circulaire à billes). Le berceau 3 est par
ailleurs relié à la fourche 20 par des tourillons 21 qui
permettent le pivotement en site du berceau 3.
�[0024] Le plateau 8 est formé par des tôles mécano
soudées et renforcées en partie inférieure par des ner-
vures cloisonnées (non représentées).
�[0025] Le plateau 8 est plus particulièrement visible
aux figures 3a et 3b. Il comporte au niveau d’une partie
avant une équerre 19 portant un anneau 10 sur lequel
s’engage un crochet (non représenté) solidaire de l’ex-
trémité du bras de manoeuvre 6.
�[0026] Le plateau 8 comporte au niveau d’une partie
arrière des galets 11 qui facilitent sa mise en place sur
le sol tout comme pour un conteneur logistique classique.
�[0027] Conformément à l’invention, le plateau 8 porte
à chaque angle un stabilisateur 12 qui est formé par un
bras 12a qui peut pivoter par rapport au plateau 8 et qui
se termine par une bêche 13, articulée et destinée à pé-
nétrer dans le sol lorsque ce dernier est meuble.
�[0028] Les stabilisateurs 12 sont manoeuvrés par des
vérins hydrauliques 26. Lorsque le plateau est en position
de transport monté sur le camion 4 (figure 1), les bras
12a des stabilisateurs sont orientés verticalement vers
le haut (voir figure 1).
�[0029] Le plateau 8 est rectangulaire et il porte deux
panneaux 14 pivotants disposés le long des longueurs
du plateau entre les bras 12. Ces panneaux ne sont pas
représentés sur les figures 1, 2a, 2b, 2c, 2d et 2e mais
ils sont visibles sur les autres figures.
�[0030] Les panneaux 14 sont articulés par rapport au
plateau 8 et ils peuvent passer d’une position de transport
dans laquelle ils sont sensiblement perpendiculaires au
plateau 8 (figure 4a) à une position de service dans la-
quelle ils sont sensiblement dans le prolongement du
plateau 8 (figures 3b, 4d, 5a). Les panneaux 14 permet-
tent d’augmenter la surface de plancher du plateau 8

pour les servants de l’arme.
�[0031] Les panneaux 14 sont maintenus verrouillés en
position repliée par un moyen de verrouillage (non re-
présenté). Le pivotement de chaque panneau 14 est as-
suré par un vérin horizontal 27 disposé sous le plateau
8. Seule l’extrémité de la tige de ce vérin est visible sur
les figures.
�[0032] Le plateau 8 porte également deux casiers 15
permettant de loger les projectiles et les charges propul-
sives. Il porte également un groupe générateur hydrau-
lique 16 destiné à alimenter les vérins de pivotement des
stabilisateurs 12 et des panneaux 14. Il porte enfin un
générateur électrique 28 permettant de commander les
motorisations assurant le pivotement en site et en gise-
ment du berceau 3 du canon 2.
�[0033] Le support 9 est solidement fixé au plateau 8.
Il affecte une forme tronconique et il est renforcé latéra-
lement par des nervures 17 (figure 3a). Ce support 9
porte la circulaire 18 qui permet un pivotement en gise-
ment de la fourche 20 d’environ 380° autour d’un axe
vertical. Ce mouvement est assuré grâce à un moteur
électrique 29 (voir figure 3a et 5a).
�[0034] Le pivotement en site du berceau 3 par rapport
à la fourche 20 est commandé par un autre moteur élec-
trique 30 (voir figure 3b). L’amplitude du pivotement en
site est comprise entre -10° et +70° par rapport à un plan
horizontal passant par les tourillons 21.
�[0035] Des moyens électroniques (non repérés sur les
figures) permettent d’assurer la conduite du tir. Ces
moyens sont classiques et ils comprennent : un calcula-
teur de tir incorporant les données de balistiques, un sys-
tème de localisation par satellite (GPS) couplé à une cen-
trale inertielle et des moyens de communication avec un
poste de commandement. Ces moyens sont couplés aux
moteurs électriques et ils permettent d’assurer un poin-
tage rapide du canon de façon à assurer le tir demandé
par le poste de commandement.
�[0036] Le système d’arme selon invention présente
comme premier avantage de constituer un ensemble en-
tièrement autonome portant sur un seul plateau 8 : le
canon, les charges et projectiles ainsi que les généra-
teurs hydraulique et électrique et les moyens de conduite
de tir.
�[0037] Conformément à un premièr mode de mise en
oeuvre de l’invention, ce système d’arme peut être utilisé
à partir du plateau 8 posé au sol.
�[0038] Les figures 2a à 2e montrent les différentes éta-
pes de pose du plateau 8 sur le sol. Ces étapes sont
conduites d’une façon identique à celles permettant la
pose d’un conteneur logistique.
�[0039] Dans un premier temps, le bras de manoeuvre
pousse ainsi le plateau 8 dans la direction D vers l’arrière
du véhicule 2 (figure 2a). Pendant cette étape le plateau
roule sur des galets 22 portés par une partie arrière du
châssis 5.
�[0040] Ensuite le bras de manoeuvre pivote (figures
2b, 2c, 2d) de façon à déposer le plateau 8 sur le sol
(figure 2e).
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�[0041] Une fois le plateau 8 posé au sol, le véhicule 4
peut s’éloigner et le déploiement du système d’arme se
poursuit par (figure 3a) le pivotement des bras stabilisa-
teurs 12 et le déploiement des panneaux latéraux 14.
�[0042] Le système d’arme 1 est alors prêt au tir (figure
3b).
�[0043] La surface importante du plateau 8 en contact
avec le sol complétée par l’appui des bras stabilisateur
12 assure la stabilité du tir même sur un sol relativement
meuble. Le tir est possible avec des angles de site variés,
sans problème de dépointage et sans déplacement du
système d’arme. Le pivotement en gisement sur 380°
autorise tout type d’engagement quelle que soit la posi-
tion du plateau sur le sol. Il n’est donc pas nécessaire de
déterminer précisément l’orientaiton du plateau lors de
la pose du système d’arme.
�[0044] Il est donc possible de mettre très rapidement
en oeuvre un tel système d’arme. Le déploiement peut
être effectué en moins d’une minute et le système peut
engager une cible moins de 30 secondes après son dépôt
sur le sol.
�[0045] Le système d’arme selon l’invention peut éga-
lement être mis en oeuvre directement à partir du véhi-
cule 4.
�[0046] Pour cela les bras 12a ont une longueur et une
capacité de pivotement qui sont choisies suffisantes pour
permettre un appui au sol des bêches 13 lorsque le pla-
teau 8 est porté par le véhicule 4.
�[0047] Pour cela on définira des bras 12a télescopi-
ques dont la longueur pourra s’adapter aux irrégularités
du sol. Les variations de longueur des bras seront com-
mandées par des vérins hydrauliques (non représentés)
également alimentés par le groupe générateur hydrauli-
que 16.
�[0048] Le bêches 13 sont montées pivotantes à l’ex-
trémité des bras 12a. Elles comportent une face externe
plane 13a qui leur permet de former un appui sur le sol
pour les extrémités des bras 12a.
�[0049] Les figures 4a à 4e montrent les différentes éta-
pes d’une mise en batterie du système d’arme selon l’in-
vention directement à partir du véhicule 4.
�[0050] On commande tout d’abord le déploiement des
bras 12a (figure 4a). Les extrémités des bras 12a vien-
nent prendre appui sur le sol par les bêches 13 (figure
4b). Le plateau 8 prend alors directement appui sur le
sol sans contraindre le véhicule 4 lors du tir. Les essieux
du véhicule se trouveront soulagés de la charge du sys-
tème d’arme.
�[0051] Ensuite on déplie les panneaux latéraux 14 (fi-
gure 4c) qui prennent leur position de service (figure 4d)
dans laquelle ils sont sensiblement dans le prolongement
du plateau 8. Bien entendu des moyens de verrouillage
(non représentés) assurent le maintien en toute sécurité
des panneaux 14 dans leur position de service.
�[0052] Selon une autre caractéristique de l’invention
on prévoit au niveau de chaque panneau 14 au moins
un garde corps 23. Les garde corps pourront être rangés
dans des logements appropriés disposés en dessous

des panneaux 14.
�[0053] Les gardes corps seront formés d’une façon
classique par des tubulures soudées. Les extrémités in-
férieures 23a des tubes se logeront dans des goussets
complémentaires portés par les panneaux 14 (figure 5b).
On pourrait également prévoir des articulations entre gar-
de-�corps et panneaux. Ces articulations permettraient
de faire pivoter les garde corps entre une position de
rangement (dans laquelle ils seraient fixés à une face
inférieure du panneau) et une position de service dans
laquelle ils sont perpendiculaires au panneau 14 lorsque
ce dernier est lui- �même en position de service.
�[0054] Les garde- �corps pourraient aussi être divisés
en plusieurs structures légères pliantes logées à l’extré-
mité des panneaux 14 (cela afin d’optimiser leur encom-
brement).
�[0055] Les figures 5a et 5b montrent les garde corps
23 ainsi mis en place. Ils permettent de sécuriser le travail
des opérateurs sur le plateau 8 prolongé par les pan-
neaux 14.
�[0056] On pourra également comme cela est visible
sur les figures 5a et 5b prévoir un ou plusieurs garde
corps 24a pour sécuriser la partie arrière du plateau 8
ainsi que des garde corps 24b sur les largeur des pan-
neaux 14 pour relier les garde corps 23 et 24a.
�[0057] Enfin une ou deux échelles de service 25 per-
mettent de faciliter l’accès au plateau 8. Chaque echelle
se rangera sous un panneau (voir figure 4a).
�[0058] Le déploiement du système d’arme pour un tir
à partir d’un véhicule se fait en moins d’une minute. Ce
mode est plus particulièrement mis en oeuvre lorsqu’un
changement de position doit être fait rapidement après
tir.
�[0059] On notera que le véhicule ne voit pratiquement
pas les efforts de tir qui sont répartis entre les bras 12.
Le véhicule peut donc être un camion logistique stan-
dard.
�[0060] Par ailleurs les capacités de tir en site et gise-
ment sont identiques à celles du système posé au sol.
�[0061] Les possibilités opérationnelles du système
d’arme proposé par invention sont donc très larges.
�[0062] On a représenté enfin aux figures 6a et 6b un
véhicule 4 équipé d’un système d’arme 1 selon l’inven-
tion. Son encombrement est réduit. La hauteur du sys-
tème d’arme 1 est inférieure à celle de la cabine du vé-
hicule 4. L’ensemble a une masse de l’ordre de 5 tonnes
pour un calibre de 105mm. Il peut être aisément emporté
par un avion porteur 26 de type C130 (produit de la firme
Lockheed). Par ailleurs on voit figure 6c qu’il est égale-
ment possible d’emporter sous forme de fardeaux sépa-
rés le véhicule 4 et un ou plusieurs systèmes d’arme 1.
Ces derniers peuvent également être parachutés sur des
positions de tir. Ils constituent des systèmes complets et
autonomes, dotés de leurs munitions et de leur sources
d’énergie hydraulique et électrique. Ils peuvent être en-
suite déplacés sur le terrain par les véhicules logistiques
déjà présents sur place.
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Revendications

1. Système d’arme (1) comportant un canon (2) monté
sur un berceau (3) et destiné à être emporté par un
véhicule (4), système d’arme caractérisé en ce que
le berceau (3) est solidaire d’un plateau (8) pouvant
être déposé sur le sol par le véhicule (4) à l’aide d’un
bras de manoeuvre (6), le canon (2) pouvant tirer à
partir du plateau (8) posé au sol, le plateau (8) portant
au moins un stabilisateur pivotant (12) fixé à chacun
des angles du plateau (8), chaque stabilisateur (12)
pouvant être pivoté de façon à venir sensiblement
dans le prolongement du plateau posé au sol de fa-
çon à compléter ainsi l’appui du plateau sur le sol.

2. Système d’arme selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que  le berceau (3) est monté pivotant sur
un support (9) fixe par rapport au plateau (8).

3. Système d’arme selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que  chaque stabilisateur (12) com-
porte des bras (12a) dont la longueur et la capacité
de pivotement sont suffisantes pour permettre éga-
lement un appui au sol de l’extrémité des bras (12a)
lorsque le plateau (8) est porté par le véhicule (4).

4. Système d’arme selon une des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que  le plateau (8) porte au
moins un panneau (14) pivotant pouvant passer
d’une position de transport dans laquelle il est sen-
siblement perpendiculaire au plateau (8) à une po-
sition de service dans laquelle il est sensiblement
dans le prolongement du plateau (8).

5. Système d’arme selon la revendication 3, caracté-
risé en ce que  le chaque panneau (14) porte au
moins un garde corps (23) pouvant être fixé dans
une position perpendiculaire au panneau (14) lors-
que ce dernier est en position de service.

6. Système d’arme selon une des revendications 1 à
5, caractérisé en ce que  le plateau (8) porte au
moins un casier (15) à projectile et/ou à charges pro-
pulsives.

7. Système d’arme selon une des revendications 1 à
6, caractérisé en ce que  le berceau (20) du canon
(2) est pivoté en site et en gisement par rapport au
support (9) par des moyens moteurs (29, 30) et en
ce que le plateau (8) porte au moins un générateur
(28) destiné à alimenter ces moyens moteurs.

8. Système d’arme selon une des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que  le canon (2) a un calibre
compris entre 75mm et 155mm et en ce que  la ca-
pacité de pivotement en gisement du berceau (3) est
supérieure à 300°.

9. Système d’arme selon la revendication 8, caracté-
risé en ce que  la capacité de pivotement en site est
comprise entre -10° et +70°.

Claims

1. A weapon system (1) incorporating a cannon (2)
mounted in a cradle (3) and intended to be carried
on a vehicle (4), such weapon system character-
ised in that the cradle (3) is integral with a base
plate (8) able to be placed on the ground by the ve-
hicle (4) using a manoeuvring arm (6), the cannon
(2) being able to be fired from the plate (8) on the
ground, the plate (8) carrying at least one pivoting
stabiliser (12) fixed to each of its angles (8), each
stabiliser (12) being able to be pivoted in order to
come in the continuation of the plate in contact with
the ground in order to increase the support of the
plate on the ground.

2. A weapon system according to Claim 1, character-
ised in that the cradle (3) is mounted able to pivot
on a support (9) that is fixed with respect to the plate
(8).

3. A weapon system according to Claim 1 or 2, char-
acterised in that each stabiliser (12) incorporates
arms (12a) whose length and pivoting capacity will
be sufficient to enable the end of the arms (12a) to
press on the ground when the plate (8) is carried by
the vehicle (4).

4. A weapon system according to one of Claims 1 to 3,
characterised in that the plate (8) carries at least
one pivoting panel (14) able to move from a transport
position in which it is substantially perpendicular to
the plate (8), to a service position in which it is sub-
stantially and extension of the plate (8).

5. A weapon system according to Claim 3, character-
ised in that each panel (14) carries at least one
guardrail (23) able to be fastened in a perpendicular
position to the panel (14) when the latter is in its
service position.

6. A weapon system according to one of Claims 1 to 5,
characterised in that the plate (8) carries at least
one projectile and/or propellant charge rack (15).

7. A weapon system according to one of Claims 1 to 6,
characterised in that the cradle (20) of the cannon
(2) is pivoted in elevation and in traverse with respect
to the support (8) by motor means (29, 30) and
wherein the plate (8)� carries at least one generator
(28) intended to power these motor means.

8. A weapon system according to one of Claims 1 to 3,
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characterised in that the cannon (2) is of a calibre
of between 75 mm and 155 mm and wherein the
pivoting capacity in traverse of the cradle (3) exceeds
300°.

9. A weapon system according to Claim 9, character-
ised in that the pivoting capacity in elevation is of
between -10° and +70°.

Patentansprüche

1. Waffensystem (1) umfassend eine Kanone (2), die
auf einem Schlitten (3) montiert ist und dafür vorge-
sehen ist, von einem Fahrzeug (4) mitgeführt zu wer-
den, wobei das Waffensystem dadurch gekenn-
zeichnet ist, dass der Schlitten (3) fest mit einer
Grundplatte (8) verbunden ist, die durch das Fahr-
zeug (4) mit Hilfe eines Bedienarms (6) auf den Bo-
den abgestellt werden kann, wobei mit der Kanone
(2) von der auf den Boden abgestellten Grundplatte
(8) geschossen werden kann, wobei die Grundplatte
(8) wenigstens einen schwenkbaren Stabilisator (12)
trägt, der an jeder Ecke der Grundplatte (8) befestigt
ist, wobei jeder Stabilisator (12) derartig geschwenkt
werden kann, dass er im wesentlichen in der Ver-
längerung der auf den Boden abgestellten Grund-
platte derartig kommt, um so die Auflage der Grund-
platte auf dem Boden zu vervollständigen.

2. Waffensystem nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Schlitten (3) drehbar auf einem
in Bezug auf die Grundplatte (8) festen Träger (9)
montiert ist.

3. Waffensystem nach Anspruch 1 oder 2, dadurch
gekennzeichnet, dass jeder Stabilisator (12) Arme
(12a) umfasst, deren Länge und Schwenkfähigkeit
ausreichend sind, um auch eine Auflage des Endes
der Arme (12a) am Boden zu ermöglichen, wenn die
Grundplatte (8) von dem Fahrzeug (4) getragen wird.

4. Waffensystem nach einem der Ansprüche 1 bis 3,
dadurch gekennzeichnet, dass die Grundplatte
(8) wenigstens eine schwenkbare Platte (14) trägt,
die von einer Transportposition, in welcher sie im
wesentlichen senkrecht zur Grundplatte (8) steht, in
eine Arbeitsposition gelangen kann, in der sie sich
im wesentlichen in der Verlängerung der Grundplat-
te (8) befindet.

5. Waffensystem nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass jede Platte (14) wenigstens eine
Brüstung (23) trägt, die in einer Position senkrecht
zur Platte (14) befestigt werden kann, wenn diese
Letztere sich in Arbeitsposition befindet.

6. Waffensystem nach einem der Ansprüche 1 bis 5,

dadurch gekennzeichnet, dass die Grundplatte
(8) wenigstens ein Ablagegestell (15) für Projektile
und/ �oder für Treibladungen trägt.

7. Waffensystem nach einem der Ansprüche 1 bis 6,
dadurch gekennzeichnet, dass der Schlitten (20)
der Kanone (2) durch Motormittel (29, 30) in vertika-
ler und horizontaler Richtung in Bezug auf den Trä-
ger (9) geschwenkt wird und dass die Grundplatte
(8) wenigstens einen Generator (28) trägt, der dafür
vorgesehen ist, diese Motormittel zu versorgen.

8. Waffensystem nach einem der Ansprüche 1 bis 3,
dadurch gekennzeichnet, dass die Kanone (2) ein
Kaliber besitzt, das zwischen 75 mm und 155 mm
liegt, und dass die Schwenkfähigkeit in horizontaler
Richtung des Schlittens (3) größer als 300° ist.

9. Waffensystem nach Anspruch 8, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Schwenkfähigkeit in vertikaler
Richtung zwischen - 10° und +70° liegt.
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